
Pas à pas de la saisie du Dossier 
Social Etudiant 2025-2026 via la 

plateforme 
Messervices.etudiant.gouv.fr

Formations sanitaires et sociales



Une fois

connecté à son

espace

personnel, il faut

cliquer sur la

tuile « DSE 2025-

2026 » pour

commencer la

saisie et avoir

accès par la suite

au suivi du

dossier. (nb : attention 

abandon de la tuile « suivi 

DSE à compter de 

2025/2026»)



Consultation du 

dossier 

(s’il a été créé) et 

des 

(futures) 
notifications 

Pour débuter la saisie

Permet de visualiser les

messages reçus du Crous

et de saisir ou modifier ses
coordonnées bancaires

Permet d’accéder

au formulaire
d’assistance



Etape 1 Pré-requis

À tout moment de la 

saisie, il est possible 

d’enregistrer sa 

saisie pour y revenir 

ultérieurement

Cliquer sur suivant pour passer à l’étape suivante

A tout moment, vous 
pouvez revenir à l’étape 
précédente en cliquant sur  
ce bouton.



Etape2 : Situation personnelle de l’apprenant

Si à cette étape, il est 

précisé « NON_ELIGIBLE» 

Continuer la saisie
en choisissant« Oui » puis « Suivant »

A cette étape, il est conseillé de répondre 

« oui » sur la qualité de boursier l’année 

précédente pour éviter une mention « Non 

éligible » par la suite. Vous pourrez 

modifier après  en écrivant un mot dans la 
zone commentaire

A cette étape, il est également  

conseillé de répondre « NON » sur la 

qualité de demandeur d’emploi pour 

éviter une mention « Non éligible » 

par la suite. Vous veillerez à le 

préciser dans la fiche spécifique à 

fournir https://www.crous-

normandie.fr/bourses-et-aides-

financieres/guide-et-documents-

telechargeables-pour-les-aides-financieres/

Vous pouvez aussi le préciser dans la 
zone commentaire 



Etape 3 : Saisie de la situation familiale de l’apprenant

Données pré-
enregistrées 
depuis votre 
profil MSE



suite



Etape 2 : Donnéees fuiscales

Si la 

récupération 

des données 

fiscales n’est 

pas possible 

(à privilégier) 

saisir une 

série de 13 

chiffres à 3 

reprises 

en modifiant 

1 chiffre à 

chaque fois. 

Vous pourrez 

alors indiquer 

votre RBG et 

fournir votre 

avis fiscale 
en PJ



Etape 5 : Scolarité

La demande de bourse est
confirmée par « Oui »

Précisez votre situation actuelle 

Vous pouvez cocher cette case si vous 

envisagez de faire une demande de logement



Scolarité suite

Si la formation souhaitée n’apparaît  pas ou comme « Non habilitée à bourse », 

choisir une autre formation ou un autre établissement ET modifier votre vœu à 
l’étape suivante dans la rubrique « Observations éventuelles … »

Possibilité de saisir 
6 vœux au total



Etape : Engagement

Ces trois cases 

doivent

être cochées pour
finaliser la saisie

Saisie possible d’un 

commentaire pour 

préciser une 

anomalie, 

un changement de 

situation, 

etc



Etape Pièces justificatives

Les documents

doivent

impérativement

être téléversés en
format PDF





Etape 8/8 Résumé de la saisie 
page 1



Page 2
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La saisie des coordonnées bancaires et la transmission 

du RIB pourront être effectuées ultérieurement . Mais  à saisir le plus tôt possible pour ne pas 

oublier. Pensez à le modifier sur votre suivi si vous changez de coordonnées bancaires en cours 
d’année. Vous retarderiez le versement de votre bourse dans le cas contraire.

Si toutes les informations saisies sont vérifiées et correctes, cliquer sur « 

Transmettre la demande »

NB : Il est possible de modifier

la saisie tant que la demande

n’a pas été transmise
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Rappel très important :
N’oubliez pas de compléter et téléverser la fiche spécifique Région : 

https://www.crous-normandie.fr/bourses-et-aides-financieres/guide-et-documents-
telechargeables-pour-les-aides-financieres

à déposer dans la rubrique : 

Dans le cas contraire, votre dossier serait incomplet et le versement de la bourse 
potentiellement retardée.

https://www.crous-normandie.fr/bourses-et-aides-financieres/guide-et-documents-telechargeables-pour-les-aides-financieres


QUESTIONS – DIFFICULTES ?

Les apprenants peuvent contacter la plate-forme d'accueil 
téléphonique des CROUS au 09 72 59 65 14 (appel non 

surtaxé).

Ou par mail via la rubrique Assistance du site 
MesServices.etudiant

(https://messervices.etudiant.gouv.fr/message/new) 

https://messervices.etudiant.gouv.fr/message/new

